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Le Conseil des Ministres hebdomadaire s’est tenu ce Mercredi 11 Octobre 2006, de 11 H 

à 13 H, sous la présidence de Son Excellence Monsieur le Président de la République, 

Laurent GBAGBO. 

 

Avant d’aborder son ordre du jour, Monsieur le Président de la République a tenu à 

féliciter les nouveaux membres du Gouvernement, à leur prodiguer des conseils et des 

encouragements. Il a ensuite rappelé à l’ensemble des Ministres qu’au-delà la gestion 

des affaires de l’état, la mission essentielle de ce gouvernement est la sortie de crise. 

 

Monsieur le Premier Ministre, prenant à son tour la parole, a remercié le Président de la 

République pour ses conseils et ses encouragements et a souhaité que le travail du  

gouvernement se fasse dans une ambiance de convivialité et de fraternité. 

 

Abordant son ordre du jour,au titre des mesures générales, le conseil  a entendu une 

présentation de Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, relative au projet 

de décret portant attributions des membres du Gouvernement, suite au dernier 

remaniement ministériel. 

 

Le conseil a adopté ce projet de décret. 

 

 

 

 

 

 

Le conseil a ensuite entendu une communication de Monsieur le Ministre de 

l’Administration du Territoire, faisant le point de la mise en œuvre du programme 
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national de redéploiement de l’administration dans les zones Centre, Ouest et Nord. 

Cette opération concerne douze mille fonctionnaires (12000) déplacés et recensés. 

 

Le taux de  réalisation du redéploiement est de 32 % et concerne en grande majorité le 

Nord, avec essentiellement les agents des Ministères de l’Education Nationale, de la 

Santé et de l’hygiène Publique. 

 

Les conclusions de cette communication ont été adoptées. 

 

Le conseil a également entendu une communication de Monsieur le Ministre de la Santé 

et de l’Hygiène publique, en liaison avec le Ministère de la Fonction Publique, de 

l’Emploi et de la Réforme administrative et le Ministère Délégué auprès du Premier 

Ministre chargé de l’Economie et des Finances, relative au recrutement exceptionnel de 

plus de mille (1000) cadres supérieurs de la santé, pour l’année budgétaire 2007 

 

 Le Conseil des ministres a donné son agrément pour le recrutement de ces cadres et 

leur prise en charge par le budget de l’exercice 2007. 

 

Le  conseil a ensuite entendu une communication du Ministre de la Fonction Publique, 

de l’Emploi et de la Réforme Administrative par intérim, Monsieur Alphonse DOUATY, 

relative aux modalités pratiques de promotion aux grades A5, A6 et A7 des 

fonctionnaires cadres supérieurs de la santé, à savoir les médecins, pharmaciens, 

chirurgiens-dentistes et vétérinaires, conformément à la décision du Conseil des 

Ministres  du 20 mai 2005, qui en avait adopté le principe. 

 

Le conseil  a adopté  les conclusions de cette communication. 

 

Poursuivant son ordre du jour, le conseil a entendu une communication de monsieur le 

Ministre du Tourisme et de l’Artisanat relative à la prise en charge par le budget de 

l’Etat, de l’Assistant du Directeur du Bureau du Tourisme de Washington.  

 

Les conclusions de cette communication ont été adoptées. 
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Le  Ministre de la sécurité a, pour sa part, communiqué au conseil les statistiques de la 

situation sécuritaire de la première semaine du mois d’Octobre. Elle est caractérisée par 

des troubles à l’ordre public  relatifs à l’occupation des deux ponts, reliant le Plateau à 

Treichville, par des éléments de la gendarmerie nationale et aux manifestations  dans 

certains quartiers d’Abidjan, liées aux problèmes des déchets toxiques.  

Le Ministre de la sécurité s’est  également inquiété des appels répétés de tous bords à 

des manifestations de rue violentes à  l’échéance du 31 octobre 2006.  

 

Le conseil a exprimé sa préoccupation face à cette situation de tension et a invité les 

populations au calme et à la sérénité.  

 

Les conclusions de cette communication ont été adoptées par le conseil. 

 

 

 

Au titre des mesures individuelles et sur proposition de monsieur le Ministre des Affaires 

Etrangères, le Président de la République a signé quatre décrets portant nomination 

d’un (1) Ambassadeur et Directeur Adjoint du protocole d’état et de trois  (3) 

Ambassadeurs de Côte d’Ivoire à l’étranger. 

 

Au titre des Réunions et Voyages en Côte d’Ivoire et à l’Etranger, le  Conseil des 

Ministres a donné son accord pour la tenue de ces  réunions et a autorisé les missions. 

 

 

       Fait à Abidjan le 11/10/2006 

 

 

       Marcel AMON-TANOH 

       Porte Parole du Gouvernement  

                                                                par Intérim 

                                                                


